


CLAIRE MORON CONSEIL  

Société à responsabilité limitée au capital de 1 000 000 euros 
Siège social : 120, rue des Castagnoles 

26750 GENISSIEUX  
791 431 851 RCS ROMANS 

 

EXTRAIT DE PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 
DU 30 JUIN 2023 

 
 

L’an deux mille vingt-trois,  
Et le trente juin à midi,  

 

Est présente Madame Claire MORON, associée unique et seule gérante de la société « CLAIRE MORON 
CONSEIL », société à responsabilité limitée au capital de 1 000 000 euros, dont le siège social est à 

GENISSIEUX (26750) – 120, rue des Castagnoles, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de ROMANS sous le numéro 791 431 851. 

 

La Gérante rappelle tout d'abord que les décisions à prendre concernent : 
 

- ------------------------------------------------------------------------------- 
- Examen du mandat du Commissaire aux comptes,  

- Augmentation de capital social par incorporation de réserves,  
- Modification corrélative des statuts, 

- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités. 

 
Puis, conformément aux dispositions de l'article L. 223-31 alinéa 2 du Code de commerce, l'associée 

unique a pris les décisions suivantes : 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
CINQUIEME DECISION 

 
L’associé unique prend acte de la fin du mandat de la société AUDIT DAUPHINE (352 919 385 RCS 

ROMANS), Commissaire aux comptes titulaire et décide de renouveler son mandat de Commissaire aux 

comptes titulaire, pour une durée de trois exercices, c’est-à-dire jusqu’à l’issue de de la réunion de 
l’associé unique appelé à se prononcer sur les comptes de l’exercice clos le 31 DECEMBRE 2025, 

conformément à la faculté offerte par l’article L. 823-3-2 du Code de commerce.  
 

SIXIEME DECISION 
 

L’associé unique, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance et après avoir constaté :  

  
- que le capital social est entièrement libéré,  

 
- que suite à l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 décidée par l’associé 

unique en date de ce jour, le compte « Autres réserves » de la société s’établit à                   

7 272 050,75 euros,  
 

décide d'augmenter le capital social d’une somme d’UN MILLION D’EUROS (1 00 000 €) pour le porter 
d’ UN MILLION D’EUROS (1 000 000 €) à DEUX MILLIONS D’EUROS (2 000 000 €), par incorporation 

directe de pareille somme prélevée sur le compte « Autres réserves ».  
 

Cette augmentation de capital est réalisée au moyen de la création de 10 000 parts sociales nouvelles 

de 100 € chacune, attribuées gratuitement à l’associé unique. 
 

Les parts sociales nouvelles ainsi créées, assujetties à toutes les dispositions statutaires, seront 
assimilées aux parts sociales anciennes et jouiront des mêmes droits, à comptes de ce jour. 



 

SEPTIEME DECISION 
 

L’associé unique, comme conséquence de la décision qui précède, décide de modifier comme suit les 
articles 6 et 7 des statuts :  

 

« ARTICLE 6 – APPORTS » - Il est ajouté à la fin de cet article le paragraphe suivant : 
 

« 3/ Aux termes des décisions de l’associé unique en date du 30 juin 2023, le capital social a été 
augmenté d’une somme de 1 000 000 euros, par incorporation directe de pareille somme prélevée sur 
le compte « Autres réserves ». Le capital social a ainsi été porté de 1 000 000 euros à 2 000 000 euros, 
par voie de création de 10 000 parts sociales nouvelles. » 
 

« ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL » : cet article est abrogé et remplacé par le texte suivant :  
 

« Le capital social est fixé à la somme de DEUX MILLIONS D’EUROS (2 000 000 €) divisé en VINGT 
MILLE (20 000) parts sociales de CENT EUROS (100 €) de valeur nominale chacune, numérotées de 1 
à 20 000, entièrement souscrites et libérées, attribuées à l’associé unique, Madame Claire MORON.  
 
Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, en vertu d’une 
décision de l’associé unique ou d’une décision collective extraordinaire des associés. Toutefois, aucune 
augmentation de capital en numéraire ne peut être réalisée tant que le capital n’est pas entièrement 
libéré. » 

 

HUITIEME DECISION 

 
L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 

remplir toutes formalités de droit. 
 

Plus rien n'étant à délibérer de tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été 
clos et signé, après lecture, par l’associée unique également gérante, par signature électronique avec 

la plateforme DOCUSIGN. 

 
Pour copie certifiée conforme, 
 Le Représentant légal 

 

 

 
 

 
















